
L’ordre mondial : deux poids, deux mesures ?

Chrétienté - des XVe, XVIe et XVIIe siècles : un cercle fermé de mem
bres menant leurs relations mutuelles selon des règles plus strictes que 
les préceptes plus vagues du droit naturel, qui dominaient leurs rela
tions avec les autres.* On a véritablement le frisson en imaginant ce qui 
arriverait si, à une époque de communications planétaires, une telle 
société internationale stratifiée aux points de vue philosophique, 
économique et racial s’implantait dans un monde fort disparate, où 
l’interdépendance grandit sans cesse et où des menaces toujours plus 
nombreuses pèsent sur la sécurité.

Ce n’est pas là un scénario inéluctable, mais pour l’éviter, il 
faudra des stratégies beaucoup plus cohérentes et profondes que celles 
ayant été appliquées jusqu’ici. On peut soutenir que certaines des 
valeurs fondamentales qui l’ont finalement emporté dans la rivalité 
Est-Ouest ont aussi, pour diverses raisons, été très largement reçues 
dans le reste du monde. À bien des égards, cependant, la vulnérabilité 
morale et politique des normes occidentales d’ordre, face à ceux qui 
accusent l’Ouest d’appliquer deux mesures, est beaucoup plus grande 
dans d’autres secteurs de l’ordre mondial que dans celui du maintien 
de la paix et de la sécurité. Le talon d’Achille occidental est 
par ailleurs exposé aux préoccupations dominantes des États «non 
européens» et de leurs peuples. L’héritage persistant du colonialisme, 
l’incohérence et le caractère discriminatoire manifestes des règles 
actuelles de négociation, et la froide inégalité des conditions de vie 
et des perspectives d’épanouissement sur la Terre amènent souvent 
les peuples démunis à résumer les réalités complexes des relations 
Nord-Sud en un cri souvent simplifié mais puissant dénonçant l’in
justice systématique.

Il est difficile d’envisager, par exemple, comment une politique 
commerciale libérale, ou la foi en l’interdépendance, pourrait perdurer 
indéfiniment si, d’un autre côté, on pratique dans les marchés occiden
taux une politique discriminatoire excluant les produits du tiers-monde 
ou en restreignant la vente. Quelles chances les fragiles régimes 
démocratiques ont-ils de survivre, et les droits de la personne d’être 
respectés, dans des sociétés qui sont incapables de répondre aux 
besoins élémentaires de leurs citoyens, encore moins aux attentes 
grandissantes de ces derniers indirectement exposés à l’affluence du 
Nord ? Comment peut-on espérer mobiliser tous les peuples de la Terre 
pour oeuvrer de toute urgence à des tâches communes telles que la 
préservation de l’environnement et des systèmes vitaux essentiels, 
quand la minorité, qui a jusqu’ici contribué le plus aux problèmes exis
tants, monopolise les moyens qui permettraient de les résoudre (citons
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